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 « Le PADD définit  

 les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 

d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

 les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’EPCI ou de la commune. 

 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain […] ». 

                                                           
La transition vers une économie circulaire vise à dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, 

consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources naturelles et des matières premières 

primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, 

suivant la hiérarchie des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une valorisation des 

déchets […] Article L.110-1-1 du code de l’environnement.



 

 

 

 Deux mois minimum avant l’arrêt du PLU,
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 La 3
ème

 catégorie est la plus importante et concerne les convois dont la longueur est supérieure à 25 mètres, la largeur supérieure à 

4 mètres et la masse supérieure à 72 000 kilogrammes. 

 



 

 

Dans le cadre de leur projet de PLU, les élus souhaitent consolider l’attractivité de leur 

territoire en maintenant une offre de services et d’équipements adaptée aux nouveaux flux 

de population. 
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 Bessoncourt, Bourogne, Châtenois-les-Forges, Fontaine, Montreux-Château, Trévenans, Bourogne, Chèvremont, Morvillars,  et 

Sévenans. 



 

 L’habitat,

 Les déplacements,

 Le stationnement,

 Les aménagements routiers de sécurité, 

 Les opérations de réhabilitation,

 Les équipements publics, 

 De nouveaux projets,

o 

o 
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 L’habitat intermédiaire ou habitat groupé peut se définir à partir de trois critères essentiels : un accès individuel, un espace 

extérieur privatif au moins égal au quart de la surface du logement et une hauteur maximale à R+3. 
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 SMAU : syndicat mixte de l’Aire urbaine. 

http://www.pays-aireurbaine.com/fr/projet-thd/
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 SDAGE : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 



 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 



 

 Créer un espace vert planté entre la rivière de l’Autruche et le lotissement de la 

Grande Nouaie.  

 aloriser la traversée de l’Autruche et notamment sa ripisylve dans le village.

 Créer ou restructurer des liaisons douces de randonnée ou de loisirs, notamment aux 

abords de l’Autruche. 

o 

o 
" "

 Limiter l’étalement du village aux franges bâties existantes. 
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 L’étude des milieux naturels du PLU identifie ce verger comme à forte valeur écologique, puisque n’étant plus entretenu, il est 

devenu un lieu de refuge pour certaines espèces. Le projet de pôle tertiaire étant envisagé sur ce site, les élus ont souhaité 

compenser la disparition de cet élément paysager. 



 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 



 

 

 

La combinaison des différentes orientations du projet communal de Roppe doit permettre de 

maintenir un équilibre satisfaisant entre les espaces consacrés à l’urbanisation et les 

espaces naturels et forestiers, ainsi que les parcs et jardins, présents dans la commune. 

Cet ensemble doit concourir à un développement harmonieux du village, qui répond aux 

attentes de tous les usagers et préserve tous les êtres vivants de ce territoire. 

 








